
 
 
 

1  Services juridiques 
Hôtel de ville, 700 av. de l’Hôtel-de-Ville, Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 5B2 
Tél. : 450 778.8316  /  Téléc. : 450 778.2514 

Séance extraordinaire du Conseil de la Ville de Saint-Hyacinthe, tenue à la salle du 
Conseil de l’hôtel de ville, le lundi 9 mai 2016, à 17 h 15. 

Sont présents :  

Monsieur le maire Claude Corbeil  

Mesdames les conseillères Johanne Delage, Annie Pelletier, Sylvie Adam et 
Nicole Dion Audette, Messieurs les conseillers Donald Côté, Sylvain Savoie, 
Bernard Barré, André Beauregard, Jacques Denis, Alain Leclerc et David 
Bousquet  

Sont également présents :  

Monsieur Louis Bilodeau, directeur général et Me Isabelle Leroux, conseillère 
juridique et greffière adjointe  

 L’avis de convocation ayant été dûment signifié à tous les membres du Conseil, la 
séance est régulièrement ouverte. 

Période de questions  

Le Conseil procède à la période de questions à l’intention des personnes présentes.  

Période d’information  

Le Conseil procède à la période d’information réservée à l’intention des membres du 
Conseil.  

Résolution 16-247 

Adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par Johanne Delage 
Appuyé par David Bousquet 

Et résolu que le Conseil adopte l’ordre du jour soumis pour la présente séance.  

Adoptée à l'unanimité 

Résolution 16-248 

Entente intermunicipale – Acheminement et traitement des eaux usées – 
Municipalité de La Présentation – Approbation 

Il est proposé par Jacques Denis 
Appuyé par Sylvain Savoie 
 
Et résolu que le Conseil approuve l'entente à intervenir entre la Ville de Saint-Hyacinthe 
et la Municipalité de La Présentation relativement à l’acheminement et au traitement par 
la municipalité des eaux usées en provenance du nouveau réseau d’égout de la Ville, 
telle que soumise. 
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Par conséquent, le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la directrice des 
Services juridiques, ou en son absence la greffière adjointe, sont autorisés à signer 
l'entente à intervenir et ce, pour et au nom de la Ville de Saint-Hyacinthe. 
 
La présente résolution remplace la résolution numéro 16-182 adoptée le 18 avril 2016. 

Adoptée à l'unanimité 

Résolution 16-249 

Levée de la séance  

Il est proposé par Donald Côté 
Appuyé par Sylvie Adam 

Et résolu que la séance soit levée à 17 h 16. 

Adoptée à l'unanimité 


